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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
du Bureau métropolitain de Dijon métropole

Séance du jeudi 12 septembre 2024

Président : Monsieur REBSAMEN
Secrétaire de séance : Monsieur HOAREAU
Convocation envoyée le 6 septembre 2024

Nombre de membres du Bureau métropolitain : 41
Nombre de membres en exercice : 41

Nombre de présents participant au vote : 33
Nombre de procurations : 6

Membres présents :
Monsieur François REBSAMEN
Monsieur Thierry FALCONNET
Madame Nathalie KOENDERS
Monsieur Rémi DETANG
Madame Sladana ZIVKOVIC
Monsieur Jean-François DODET
Madame Françoise TENENBAUM
Monsieur Dominique GRIMPRET
Madame Danielle JUBAN
Monsieur Jean-Claude GIRARD
Monsieur Philippe LEMANCEAU
Madame Marie-Hélène 
JUILLARD-RANDRIAN

Madame Christine MARTIN
Monsieur Antoine HOAREAU
Monsieur Nicolas BOURNY
Madame Nadjoua BELHADEF
Monsieur Hamid EL HASSOUNI
Monsieur Denis HAMEAU
Monsieur Guillaume RUET
Madame Nuray AKPINAR-
ISTIQUAM
Monsieur Laurent GOBET
Madame Dominique MARTIN-
GENDRE
Madame Karine HUON-SAVINA

Monsieur Nicolas SCHOUTITH
Madame Ludmila MONTEIRO
Monsieur Jean-Michel 
VERPILLOT
Monsieur Lionel SANCHEZ
Monsieur Gérard HERRMANN
Madame Dominique BEGIN-
CLAUDET
Monsieur Jean DUBUET
Monsieur Didier RELOT
Monsieur Patrick BAUDEMENT
Monsieur Philippe BELLEVILLE

Membres absents :
Madame Céline TONOT
Monsieur Jacques CARRELET 
DE LOISY

Monsieur Jean-Patrick MASSON pouvoir à Monsieur Antoine 
HOAREAU
Monsieur François DESEILLE pouvoir à Madame Marie-Hélène 
JUILLARD-RANDRIAN
Madame Claire TOMASELLI pouvoir à Madame Karine HUON-SAVINA
Madame Brigitte POPARD pouvoir à Monsieur Thierry FALCONNET
Monsieur Patrick CHAPUIS pouvoir à Monsieur Philippe BELLEVILLE
Madame Monique BAYARD pouvoir à Madame Dominique BEGIN-
CLAUDET
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OBJET : DEPLACEMENTS, MOBILITES ET ESPACE PUBLIC
Mobilités  actives  –  Association  "Pour  les  mobilités  douces  et  solaires"  -
Subvention

L’association « pour les mobilités douces et solaires » a pour objet  la promotion de toutes les
mobilités  actives  douces,  pour  les  déplacements  du  quotidien,  ainsi  que  celles  propulsées  à
l’énergie solaire, pour le voyage. Son action s’inscrit dans un objectif de transition énergétique, de
lutte contre le réchauffement climatique et de protection de l’environnement.

Cette association est adhérente de la Fédération française des Usagers de la Bicyclette (FUB) et a
143 adhérents sur le territoire de la Métropole.

Son projet pour 2024 s’est inscrit dans le cadre de l’opération « une semaine sans ma voiture » en
développant un nouvel axe d’actions : inciter et accompagner le public à modifier sa mobilité. 
Deux types d’actions ont été programmés :

- mise en place d’ateliers pour « apprendre à transformer son vélo en vélo à assistance électrique
(VAE)
- participation aux opérations « une semaine sans ma voiture » en proposant des prêts de vélos à
assistance électrique pour les déplacements du quotidien.

Pour ce faire, l’acquisition d’une flotte de VAE est en cours. L'objectif est de compléter cette flotte
par un vélo cargo afin de répondre à une certaine demande.  

Toutes  ces  actions  seront  proposées  aux  collectivités,  aux  MJC,  centres  sociaux,  aux
associations…  et  la  participation  des  membres  de  l’association  sera  effective  dans  le  cadre
d’évènements locaux...

Dans ce cadre, l’association sollicite de Dijon métropole une subvention au titre de l’année 2024.

Le Bureau,
après en avoir délibéré, décide :

- d'accorder le versement  d’une subvention de 2 500 € à l’Association des mobilités douces et
solaires
- d'autoriser le Président ou, par délégation, le Vice-Président concerné, à procéder au versement
de la subvention accordée, et à signer tout acte à intervenir pour l’application de   cette décision
-  de  dire que le  mandatement  de  la  subvention  sera  effectué  dès  que  la  délibération  sera
exécutoire.

SCRUTIN POUR : 39 ABSTENTION : 0
CONTRE : 0 NE SE PRONONCE PAS : 0
DONT 6 PROCURATION(S)
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